
 Recueil des délibérations  
                                      d’adhésion  

Jusqu’au 15 avril
Les collectivités et établissements
doivent envoyer la délibération / décision
donnant mandat  accompagnée des
statistiques.

                   N’oubliez pas de mettre ce
               point à l’ordre du jour de votre
               prochain conseil accompagné  
               du recueil statistiques renseigné

Jusqu’à mi-décembre
Recueil des délibérations d’adhésion à

l’offre retenue et d’adhésion à la
mission facultative assurance des

risques statutaires du CDG 34

N’oubliez pas de mettre 
ce point à l’ordre du jour 
de votre prochain conseil

  Recueil des mandats                 
  et des statistiques                     

  Phase de                                            
  mise en concurrence              

  Présentation                                 
  des offres                                          

                                   Webinaires   
                                                              

                        Communication   
               du ou des candidats  

Les 6 et 10 mars de 14h à 16h
Organisation de 2 webinaires pour

expliquer la démarche, aider à la
compréhension des documents et

questions/réponses (inscription via le
site internet)

Mai à juillet
Le CDG 34 réalise la procédure de
marché et communiquera avec les
collectivités ayant données mandats
une fois les offres retenues

Septembre
Présentation des offres et conseil sur
le choix du périmètre

Août
Communication du ou des candidats

retenus et les dates de présentations
des offres

  Début de gestion des               
  contrats                                             

1er Janvier 2026

ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES
Calendrier pour la mise en place 
des “contrats groupe” 2026

INFORMATIONS UTILES :

Donner mandat vous permet d’obtenir une offre mais ne vous engage en aucun cas à y souscrire.

Pour les collectivités qui ont un contrat en direct avec un assureur, pensez à vérifier vos délais de
résiliation et le cas échéant de procéder à une résiliation à titre conservatoire afin de pouvoir adhérer si
l’offre du CDG vous convenait.

A chaque étape vous retrouverez tous les modèles de documents utiles sur notre site Internet.


